Bonjour,

Avec plusieurs jours de retard et je vous prie de bien vouloir m’en excuser, je vous informe, au titre de la Conférence des Pharmacien inspecteurs régionaux, que le projet de circulaire  portant sur les conditions d'élaboration des SROS relatifs aux examens des caractéristiques génétiques d'une personne ou de son identification par empreintes génétiques a des fins médicales, n’appelle pas d’observations majeures de notre part.

Il a été notamment relevé la clarté du document vis-à-vis des  aspects techniques à prendre en compte pour le SROS.

 Il est cependant  fait part des points suivants :

                        -risque de difficultés pour appréhender  "la prise en considération de besoins dans un cadre extra régional" mentionnée en page 2 § II.A.  
-l'expression "les coûts de désarchivage" en page 7 n'est pas parlante. 

                        -en référence à la  réserve mentionnée en tête d'annexe 4, une nouvelle version de la NABM est en vigueur depuis le 19/01/10.

                        -il serait souhaitable de faire un rappel du régime transitoire et prorogations de la durée de validité des autorisations, accompagné  de cas pratiques appliqués pour les titulaires d’une autorisation génétique venant à expiration dans la période comprise entre le décret et l’entrée en vigueur du régime des nouvelles  des nouvelles autorisations SROS  (la circulaire DGS/DHOS 2007-116 du 28/03/07 relative à l’AMP/DPN donnait ce type d’indications).

                        -le délai de publication du SROS au 06 avril 2011 semble court en raison des réorganisations en cours. Il est souhaité une prolongation du délai de six mois. 
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